
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







- 3 / 15 - 

  

 

Commune VOUHARTE (16130) 
Type de maison Individuelle 
Adresse Port de Bard 
Section  A 
Numéro 280 
Contenance 03a 15ca 
  

 

  

 

Commune VOUHARTE (16130) 
Type de maison Individuelle 
Adresse Port de Bard 
Section  A 
Numéro 281 
Contenance 01a 00ca 
  

 
 
IV – TENANTS ET ABOUTISSANTS, CONSTAT DE L’ENVIRONNEMENT DE L’IMMEUBLE 

Vouharte est une commune de 323 habitants (en 2021, source Insee), située au 5 km à nord-ouest de Saint-
Amant-de-Boixe et à 20 km au nord d’Angoulême. Elle est aussi à 11 km au sud-ouest de Mansle-les-
Fontaines.  

 
 
Les écoles maternelles et élémentaires les plus proches sont sur la commune de Xambes à 6 minutes 
en voiture de la maison d’habitation, ou sur les communes environnantes, à Mansle-les-Fontaines et 
Saint-Amant-de-Boixe. L’école de Saint-Amant-de-Boixe bénéficie d’une desserte par transport scolaire. 
C’est sur ces deux dernières communes que sont implantés les collèges ; et offrent commerces de 
proximité : boulangeries, supermarchés, restaurants, pharmacies… et de loisirs.   
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B – DESCRIPTION DES PIÈCES 
 
  

CUISINE / SEJOUR 
  
On y accède après une volée de deux marches, par une porte PVC, vitrage en demi-lune en partie haute, 
double vitrage, fermeture par plaque de propreté et béquille PVC, à nettoyer.   
  

 
  

 
  

 
  
Sol : carrelage, en état d’usage, manquant dans l’entrée.   
  
Murs : au-bas, plinthes carrelage, en état d’usage ; au-dessus, tapisserie ancienne et faïence murale à 
l’endroit du point cuisine ; plaques de plâtre brutes sur deux murs.   
  
Plafond : poutres, solives et plancher de l’étage supérieur, bois peint, ancien.   
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La pièce est ajourée par :  
 

- Une fenêtre, châssis PVC, deux battants, double vitrage, fermeture par béquille PVC ; au-delà, 
volets PVC, en état d’usage ;  

- une fenêtre, châssis PVC, simple battant, double vitrage, fermeture par béquille PVC ; au-delà, 
défense métallique, rouillée et châssis PVC avec imposte et plaques translucides donnant sur le 
fond voisin.   

  

 
  
Elle est éclairée par un tube néon en plafond.  
  
Présence dans la pièce d’un évier inoxydable deux bacs, égouttoir sur la gauche, robinetterie inox, en 
mauvais état ; encastré sur un meuble bois de placage trois portes, poignées bouton plastique, en 
mauvais état, une partie carrelée sur la gauche.   
  
Il existe également une cheminée qui ne peut être décrite compte tenu de l’encombrement de la pièce et 
un radiateur électrique THERMOR.   
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Sur la droite, un escalier monte à l’étage.   
  

ESCALIER 
  
Escalier bois ancien avec main courante, en mauvais état, une porte de placard sous l'escalier, 
inaccessible.   
  

  
  
Murs : au-bas plinthes bois, anciennes ; au-dessus, tapisserie en mauvais état.   
  
Plafond :  marches de la continuité à l’étage supérieur, menuiserie et peinture anciennes.   
  
Présence sur la droite d’un tableau électrique et d’un placard en mauvais état.   
  

 
   
En haut de l’escalier on accède à un palier.   
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PALIER 
  
On y accède en haut de l’escalier par une porte ancienne à lames de bois, menuiserie et peinture 

anciennes, serrure sans clé.   

  

 
  

 
  
Sol : revêtement type linoléum façon parquet, ancien, en mauvais état.   
  
Murs : tapisserie ancienne, en mauvais état.   
  
Plafond : poutres, solives et plancher de l’étage supérieur, bois peint et tapisserie, en mauvais état.   
  
La pièce est ajourée par une fenêtre, châssis bois vernissé, menuiserie en état d’usage, deux battants, 

trois vitres par battant, simple vitrage, fermeture par poignée inox, piquée ; au-delà, volets PVC, en état 

d’usage.   

  
Elle est éclairée par une suspension en plafond.  
  
La première porte sur la gauche donne accès à une chambre.   
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CHAMBRE 
  
On y accède par une porte bois à âme pleine, trois panneaux, menuiserie et peinture anciennes, 

panneaux de tapisserie ancienne, en mauvais état.   

  

 
  

 
  
Sol : revêtement type linoléum façon parquet, ancien, en mauvais état.   
  
Murs : mêlant isolant, plaques de plâtre brutes et tapisserie anciennes.   
  
Plafond : poutres, solives et plancher de l’étage supérieur, bois peint et tapisserie, en mauvais état.   
  
La pièce est ajourée par une fenêtre, châssis PVC, deux battants, double vitrage, fermeture par béquille 

PVC ; au-delà, volets PVC, en état d’usage.  

  
Elle est éclairée par une suspension en plafond.  
  
Présence dans la pièce d’un radiateur électrique ancien.   
  
La seconde porte, qui fait face à la montée d’escalier, donne accès à une salle d’eau.   
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SALLE DE BAINS 
  
On y accède par une porte isoplane, menuiserie et peinture anciennes, fermeture par plaque de propreté 
et béquille inox, verrou intérieur.   
  

 
  

 
  
Sol : carrelage simplement posé sur parquet ancien, l’ensemble en mauvais état.   
  
Murs : au-bas, plinthes carrelage, en état d’usage ; au-dessus, faïence murale, ancienne, à mi-hauteur 
tapisserie ancienne, en mauvais état.  
  
Plafond : poutres, solives et plancher de l’étage supérieur, bois peint et tapisserie, en mauvais état.   
  
La pièce est ajourée par une imposte châssis bois avec panneau plastique translucide.   
  
Elle est éclairée par un point lumineux en applique au-dessus du lavabo.   
  
Présence dans la pièce de :  
 

- Un WC émail blanc, réservoir dorsal, chasse d’eau par bouton poussoir, couvercle et abattant 
plastique, en état d’usage ;  

- un lavabo sur colonne, émail blanc, robinetterie par mitigeur inox, bonde mécanique, en état d’usage ;  
- au-dessus une tablette en plastique et un petit miroir, en mauvais état ;  
- une baignoire, émail coloré, jupe carrelée, robinetterie eau chaude eau froide, inox, flexible et 

douchette en mauvais état, bonde avec chaînette détachée ;  
- un cumulus. 

 
L’escalier se poursuit vers un grenier.   
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ESCALIER 
  
On y accède par une porte ancienne à lames de bois, menuiserie et peinture anciennes, loquet ancien.   
  
Escalier bois ancien avec main courante, en mauvais état.   
  

 
  
Murs : isolant.   
  
Plafond : isolant aluminium sur couverture.   
  
 

GRENIER 
  
On y accède dès la fin de montée d’escalier.   
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. 

 
   
Sol : dalles de bois aggloméré, en mauvais état.   
  
Murs : isolant aluminium sur moellons.   
  
Plafond : charpente ancienne et isolant.   
  
La pièce est éclairée par deux petits fenestrons, châssis bois, non ajustés aux ouvertures, quatre vitres, 
simple vitrage par fenestron, deux sont brisées.   
  
Adossée à la maison d’habitation il existe une grange.   
  
 

GRANGE 
  
On y accède par une large porte bois à quatre battants, menuiserie en mauvais état, vernis en mauvais état.   
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Sol : après un seuil en ciment, terre battue et gravas.   
  
Murs : moellons anciens, joints creusés. Sur le mur de gauche en entrant il existe une fissure. Le mur 
face à l’accès est partiellement écroulé et présente une fissure sur la droite.   
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Plafond : charpente ancienne.   
  
  

 
VII – OCCUPATION DE L’IMMEUBLE 
 
Les lieux sont inoccupés.  
 
Le propriétaire arrivé en fin d’opération indique ne plus occuper l’immeuble depuis 5 ans et s’en servir 
uniquement de lieu de stockage, utilisé également par un ami.   
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VIII – SURFACE 
 
L’attestation de surface est annexée au présent procès-verbal descriptif. 
 
J’ai mis fin à mes constatations et j’ai quitté les lieux à 13 heures 30. 
 
 
COUT : SIX CENT TRENTE-CINQ EUROS ET CINQUANTE-SIX CENTIMES  
 
 
 
 
 
 
 
 

C O U T 
******* 

(loi n° 2015-990 du 6 août 2015) 
 
 

 

 
 

Emolument 
   article L444-28 CC 

221,36  

Vacation 
   article L444-29 CC 

300,60  

Frais de déplacement. 
   article A. 444-48 CC 

7,67  

 --------  
TOTAL HT 529,63  
TVA 20,00 % 105,93  
   
 --------  
TOTAL TTC 635,56  

 

 
 

 

 

 

 

 



 

  



 

  



 

  



 

 




